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PREFACE 

par André DANZIN 
Président de l'AFDAS 

La crise que connaît actuellement la société humaine n'est pas réduc- 
tible à un accident économique. D s'agit, à l'évidence, d'une désadaptation 
des structures et, en amont, des modes de pensée aux situations inatten- 
dues qui surgissent de toute part. Cette création d'un ensemble de condi- 
tions nouvelles s'accomplit dans une compression de la durée, toujours 
plus rapidement, avec des constantes de temps toujours plus réduites. 
Parmi les principaux facteurs de mutation, on peut citer l'explosion 
démographique globale, compliquée par des anomalies récessives de la 
fécondité dans les régions les plus industrialisées, une étape de conquête 
prodigieuse dans la production des biens matériels laissant pour compte 
la majorité de la population humaine, et l'irruption de nouvelles technolo- 
gies qui modifient profondément les relations économiques, sociales 
et culturelles. A cet environnement nouveau, nous ne savons pas donner 
de réponse et cette infirmité se rencontre à tous les niveaux, dans le 
gouvernement des Etats comme dans le management des entreprises. 

L'indigence de la pensée des économistes classiques devant cette 
mutation est affligeante. Incapable de prendre en compte le phénomène 
de fracture que nous vivons, elle isole l'économie de la sphère des activités 
humaines et de la biosphère en semblant ignorer les contraintes majeures 
d'interdépendances qui relient les activités économiques aux aspirations 
sociales et culturelles, et qui forcent à respecter les équilibres de la Nature. 
D est urgent de comprendre, d'expliquer. D est urgent de disposer de 
nouveaux outils d'analyse, de prévision, de communication, de comporte- 
ments. D faut répondre à la poussée de complexification par de nouveaux 



moyens qui réconcilient efficacité utilitaire et désirs de l'homme pris en 
son entier, avec ses besoins rationnels et sa dimension irrationnelle. Il est 
urgent de disposer de moyens d'attaque de la gestion des ensembles 
humains qui, regardant comme inévitables et positives les tensions, contri- 
buent cependant à la réconciliation des partenaires sociaux. 

Malheureusement, sans nier la richesse de ce que nous ont légué les 
penseurs et les philosophes des siècles précédents, leur héritage ne nous 
suffit pas. La pensée scientiste et quelque peu prométhéenne du XIXème 
siècle nous conduit à des impasses ou à des contre-sens. Mais il n'est pas 
facile de se débarrasser de son réductionnisme classificateur et le Carté- 
sianisme nous a rendu tant de services que nous avons du mal à le ramener 
au rang qu'il doit occuper aujourd'hui. Ce rang est celui d'un auxiliaire 
précieux, certes, mais notoirement insuffisant en raison des bouclages 
contre réactifs qui associent toute partie au tout, qui ne permettent 
pas de traiter un système par décomposition, par fractionnements suc- 
cessifs. 

C'est pourquoi, nous devons nous réjouir lorsque des efforts sont 
tentés pour faire connaître et pour transformer en recommandations 
pratiques les éclairages nouveaux qui résultent de la métamorphose ac- 
tuelle de la pensée scientifique. Depuis quelques années, en effet, les 
astrophysiciens grâce aux sondes spatiales notamment, les physiciens des 
particules servis par les grands accélérateurs, les biologistes relancés par les 
découvertes de la génétique fondamentale et la compréhension du jeu 
de l'information dans les cellules, convergent vers une nouvelle vision 
du monde, une vision globaliste, systémique, cybernétique, évolutionniste. 
Cette convergence rejoint d'autres terrains où les mathématiciens des 
théories de la décision, assistés par les modèles et par la puissance des 
ordinateurs, les organisateurs, les sociologues, les nouveaux économistes, 
les humanistes semblent s'être donnés rendez-vous pour la rencontre de 
concepts semblables. Rien ne me paraît plus important que de traduire 
ces nouveaux paradigmes, sous des formes aussi concrètes que possible, 
dans le domaine des activités politiques et sociales et plus particulièrement 
dans le domaine du management des entreprises industrielles et commer- 
ciales et des administrations. C'est vers ce but qu'Emmanuel HARLE et 
Jean Daniel JOUANNEAULT ont tendu leur volonté d'analyse en ré- 
digeant cet ouvrage ; il faut les en féliciter. 

Le livre est, en fait, une pédagogie du traitement de la complexité. 
Il se place dans la ligne de pensée des chercheurs qui respectent la com- 



plexification et la diversité comme les valeurs essentielles de l'Evolution. 
Ses auteurs ne cherchent pas les solutions en mutilant la complexité par 
des simplifications abusives. Ils cherchent au contraire à s'appuyer sur les 
interdépendances pour progresser dans la définition des structures, pour 
construire des stratégies de progrès, pour faciliter les processus de concer- 
tation et la naissance de consensus. Seule une bonne compréhension des 
systèmes complexes que constituent les entreprises permettront de nourrir 
des projets susceptibles de faire communier les membres des groupes asso- 
ciés à la réalisation d'une même tâche dans un effort accepté, positif sans 

que, cependant, les personnes renoncent à leur identité individuelle. 
Plus un système est complexe, plus il doit recevoir de degrés de liberté 
notamment pour que s'expriment les déviants, les esprits innovateurs, les 
pionniers mais, contradictoirement, plus il doit accepter de se plier à la 
règle de l'intérêt commun bien compris. Plus une situation est riche 
d'incertitudes, plus elle est soumise à l'aléatoire, plus les hommes qui la 
conduisent, doivent être capables, à tous les échelons, de prendre des 
initiatives, de mettre en œuvre leurs réactions afin de donner, vite et bien, 
les solutions qui sollicite un environnement en perpétuel changement. 
Le voyage sur cette ligne de crète, sans anarchie ni rigidité excessive, dans 
une décentralisation organisée est difficile. Les auteurs essaient de nous 
y conduire en balisant l'itinéraire, en nous permettant d'y faire le point 
et de projeter les prochains tracés et en indiquant les garde-fous à res- 
pecter. 

Nous ne sommes pas à mi-chemin entre le libéralisme élémentaire 
du laissez-faire, laissez-passer et l'économie centralisée planifiée. Nous 
sommes dans un autre monde dominé par les interactions entre micro- 
régulations opérées par des agents dotés d'un statut de large autonomie 
et macrorégulations exprimant l'intérêt général et les invariants d'identités 
globales. Par là, l'entreprise se présente pour ce qu'elle est, un système 
biologique analogue par bien des points aux systèmes vivants. Je retrouve 
ici une forme très concrète d'applications des idées d'hommes qui me 
paraissent les précurseurs de l'explication du monde de demain Manfreid 
EIGEN, Jacques LESOURNE, Edgar MORIN, René PASSET, llia PRI- 
GOGINE, Joël de ROSNAY pour me limiter à quelques penseurs et à 
quelques vulgarisateurs d'exceptionnel talent. 

Bien entendu, une conduite aussi subtile de la complexité ne s'abor- 
de pas sans une certaine érudition. Les auteurs possèdent cette connais- 
sance fondamentale qu'ils essaient de transmettre scrupuleusement mais, 



me semble-t-il, sans jamais demander aux non spécialistes un effort ex- 
cessif. Chefs d'entreprise et cadres, syndicalistes et responsables des 
administrations qui feront l'effort de lire ce livre, seront mieux armés 
pour comprendre leur rôle dans le monde en crise que nous connaissons. 
Qu'ils n'imaginent pas cependant y trouver des recettes toutes faites, 
pratiques et immédiates, pour résoudre les cas d'espèces qui les préoc- 
cupent. Pour résoudre des problèmes concrets, ils auront besoin d'élaborer 
les solutions par un effort personnel et collectif d'application soit en 
comptant sur les seules forces internes de leur entreprise, soit en s'ap- 
puyant — et ce serait mon conseil — sur l'aide d'experts extérieurs, spécia- 
listes des techniques de management qui agissent pour le transfert des idées 
à la manière des insectes ou des oiseaux-mouches indispensables à la fé- 
condation de certains végétaux. Après quoi, le chef d'entreprise restera 
inévitablement seul, en dernier ressort, pour prendre les décisions essen- 
tielles dans l'exercice de sa pleine responsabilité. Mais, s'il s'est rempli de 
ces notions d'approche systémique du management des systèmes humains, 
il sera mieux préparé à faire les bons choix et s'il a diffusé ces préceptes 
dans l'entreprise, il disposera d'un appareil bien adapté à répondre aux 
difficiles problèmes de notre monde en mutation. 



INTRODUCTION 

Dans une introduction, il est de coutume que les auteurs informent 
les lecteurs des projets et du champ de l'ouvrage ; nous ne transigerons pas 
la règle en parlant d'abord de l'origine de ce livre, puis des objectifs recher- 
chés au travers des lignes qui vont suivre. 

Ayant utilisé, dans des milieux différents à l'occasion de missions 
variées, les concepts et les techniques liées à l'approche systémique, nous 
avons éprouvé le besoin de rassembler nos idées en la matière, et de présen- 
ter aux lecteurs quelques schémas méthodologiques permettant de structu- 
rer les actions d'organisation et de réorganisation dans l'entreprise telle 
qu'elle existe aujourd'hui. 

Des multiples problèmes affrontés, nous en retirons la certitude que, 
de plus en plus, les organisations auront à traiter de préoccupations larges 
et complexes, de questions mêlant intimement l'information aux change- 
ments de structures, l'adaptation des procédures aux réflexions stratégi- 
ques ; on ne traite et traitera bientôt plus de techniques précises de gestion 
ou d'organisation, mais de processus complexes au sein d'organisations di- 
versifiées. 

Au cours de nos interventions, le fait majeur pour tous ceux qui tra- 
vaillaient à nos côtés était le phénomène de la compréhension de ce qui se 
passait en amont et en aval de leur propre action. 

La notion de progrès collectif devient en effet aujourd'hui, la clé de 
toute réussite. 

La compréhension collective de la complexité des interconnections, 
des décisions prises ou à prendre, des procédures de choix ou de traite- 
ment, des multiples fonctions exercées, s'avère être, de plus en plus, le fac- 
teur fondamental de la réussite d'une entreprise ou de l'adaptation perma- 



nente d'une organisation à son environnement. 
C'est autour de cet axe que nous avons voulu bâtir ce livre. 
Pour agir, il faut comprendre : or, la complexité du monde industriel 

moderne implique une meilleure utilisation du potentiel humain ; pour in- 
vestir dans cette direction, il faut que les processus de réflexion et d'adap- 
tation permettent à la fois : 

— une œuvre commune, où chaque partie prenante apporte sa con- 
tribution et en retire une meilleure connaissance des autres, 

-  un mode de pensée et un langage facilitant la prise en compte des 
phénomènes complexes. 

Apprentissage collectif et mode de pensée communs, deux vecteurs 
intimement liés et reposant sur une conception commune de la réalité en- 
trepreneuriale. 

Face à ces besoins nouveaux, comment redécouvrir l'entreprise et la 
complexité de son fonctionnement ? Sur quelle méthode au sens classique 
du terme, fonder une telle réflexion qui, très vite se voudra action ? 

Depuis longtemps maintenant, gravite autour du terme «Système», 
un flot de courants tant théoriques que pratiques et dont les noms de bap- 
tème sont pour le moins variés... Approche-système, analyse de systèmes, 
analyse fonctionnelle ou structurelle, dynamique des systèmes, théorie des 
systèmes... 

Les mots pour qualifier le courant systémique qui surgit, ici et par- 
tout, au travers de multiples disciplines, sont nombreux et divers... le flux 
d'idées et de thèmes qui tourbillonnent autour de la notion de système est 
à la mesure de la variété de ses appellations. 

Néanmoins, le flot est suffisamment important et considéré comme 
tel, pour que l'on s'attache à en cerner le contour et à en discerner le con- 
tenu. 

Cet apport de concepts originaux, organisés autour de l'idée de sys- 
tème, semble répondre à plusieurs préoccupations essentielles et provenir 
d'origines diverses : 

— besoin de méthodologies permettant la maîtrise d'ensembles com- 
plexes et importants ; 

— nécessité de lier de façon stricte les objectifs aux moyens, en vue 
d'atteindre certains résultats ; 

— volonté épistémologique de retrouver une certaine unité concep- 



tuelle et linguistique entre les multiples disciplines de la science actuelle ; 

— désir de retrouver des approches plus synthétiques et en tous cas, 
prenant en compte l'importance des interrelations entre sous-ensembles ; 

— recherche d'un nouveau «paradigme» face à l'émergence de la 
complexité des choses et des êtres qui partout surgit au plus fort des ana- 
lyses et des découvertes. 

Trait commun de ces préoccupations : la volonté de restructuration ; 
tant dans le domaine de l'action que dans celui de la connaissance, restruc- 
turer, c'est retrouver une architecture, symbole de liaison entre les idées, 
les méthodes, et les hommes. 

Ce profond désir d'agencement est lui-même porté par le concept de 
système forgé autour de trois idées-clés : 

— un système est un ensemble d'éléments reliés entre eux, 

— un système est lui-même immergé au sein d'un environnement, 

— un système s'adapte et évolue, conservant une certaine perma- 
nence au travers de modifications incessantes. 

Pensée et conçue comme une problématique assise sur la notion de 
système et ses multiples développements, l'approche-systémique, si elle ne 
donne pas toujours lieu à des applications pratiques, n'en reste pas moins 
un mode de réflexion et de compréhension permettant la prise en compte 
et le traitement global de questions étudiées trop souvent de façon isolée 
ou analytique. 

Que ce soit dans le domaine de la connaissance ou dans celui de l'ac- 
tion, l'approche systémique se révèle de plus en plus comme l'art et la 
manière de traiter les phénomènes relevant de la «complexité organisée». 

A ce titre, son application au phénomène entreprise et à ses problè- 
mes ne pouvait que surgir, apportant avec elle une vision sinon renouvelée 
du moins dynamique, du fonctionnement d'une telle entité économique. 

Ce livre n'a pas la prétention d'être un ouvrage, un de plus, sur l'ap- 
proche systémique mais plus prosaïquement de présenter quelques démar- 
ches essentielles pour une réflexion et une action sur le fonctionnement 
des entreprises. 

Par fonctionnement, nous entendons les actes essentiels que tout en- 
trepreneur ou décideur doit effectuer à un moment ou à un autre, afin que 
survive, se développe ou se transforme l'entité à laquelle, en tant que mem- 
bre, il appartient. 



Notre propos est, avant toute chose, une «relecture» et non une dé- 
couverte de mécanismes connus dans la pratique (qu'elle soit théorisée, 
formalisée ou non). L'intérêt de cette «relecture» est qu'elle cherche à 
mettre en évidence : 

— d'une part, que l'entreprise peut être pensée comme un système, 

— d'autre part, (pour reprendre le thème fondamental, précédem- 
ment évoqué, de la compréhension collective) que l'entreprise ne peut 
acquérir des réflexes fondamentaux d'adaptation permanente qu'à la con- 
dition de penser et d'organiser son fonctionnement selon certaines dé- 
marches, capables de supporter et de traiter les phénomènes de «variété» 
que génère toute organisation. 

De l'entreprise comme système 

En effet, deux caractéristiques confèrent à l'entreprise d'aujourd' 
hui,la possibilité de pouvoir être pensée comme un système : 

— le fait d'être un tout organisé lui confère le sens de la stratégie, 

— le fait d'être ouverte lui permet une recherche permanente d'é- 
changes avec l'environnement. 

Sa vie tient à l'équilibre entre ces deux caractéristiques. 
La vision systémique de l'entreprise, ou plus précisément la concep- 

tion de l'entreprise comme système est d'abord un moyen de comprendre 
son équilibre, et surtout, une ressource utilisée pour dégager des modes 
d'actions propres à assurer cet équilibre. 

Ce besoin est nouveau et souvent mal connu. 

Dans une première phase, l'entreprise placée dans un environnement 
dit «en économie de production», au sein duquel l'impulsion était donnée 
de l'intérieur par la fabrication, sur un environnement peu structuré et 
demandeur, s'organisait comme une simple machine transformatrice d'«im- 
puts». On retrouvait en sorties : des produits finis, lesquels trouvaient faci- 
lement leur place parmi les besoins des consommateurs. 

Cette première image de l'entreprise tendait à l'optimisation des as- 
pects les plus techniques et les plus rationnels. 

Dans une deuxième phase, la demande primaire étant satisfaite, il est 
apparu nécessaire d'intégrer l'idée de besoin. C'est l'époque de l'économie 



des marchés. Vendre avant de produire, combien de fois l'entend-on enco- 
re aujourd'hui, est le début de la naissance d'une forme d'itération ou de 
boucle facilitant l'adaptation de l'entreprise à ce qu'elle peut vendre. 

Tout se passe comme si un capteur, le vendeur, immergé au sein des 
consommateurs, régulait le débit d'une production donnée. 

Cette régulation, née de l'équilibre «vente-production» définissait de 
fait les caractéristiques de l'entreprise, son métabolisme. 

Cette étape conduisant à une pénétration plus forte dans l'environ- 
nement aval, et ce, dans un monde économique en mutation constante, a 
incité à franchir les portes d'une troisième phase où l'intégration de l'en- 
treprise dans son environnement était encore plus poussée. 

Ce troisième saut fait appel à un mode de régulation où l'aspect 
«volontariste» intègre de plus en plus les facteurs de l'environnement, afin 
de fonder le «système entreprise», sur une stratégie permanente de déve- 
loppement. 

Ce schéma, très simplifié à l'évidence, répond assez bien à l'image 
«quasi biologique» de l'entreprise considérée comme un tout vivant dans 
un tissu économique, en perpétuelle transformation. 

De ce fait, l'idée de l'équilibre «entreprise-environnement» s'appli- 
que parfaitement ; la similitude des propriétés dont sont dotées les êtres 
vivants et celles dont devraient être dotées les entreprises, commence à s'é- 
tablir. 

En effet, la comparaison de l'entreprise aux systèmes vivants permet 
d'introduire la gamme des propriétés dont elle doit être dotée ; apprentis- 
sage, adaptation, stabilité... ces trois termes que nous retrouverons plus 
loin, résument brièvement mais intensément les principales propriétés qui 
font qu'un ensemble ait «une chance de devenir ou de produire» un sys- 
tème. 

Pour que ces dernières puissent surgir, il faut que certaines condi- 
tions soient remplies et notamment qu'entre les différentes parties pre- 
nantes, l'interaction soit la règle et non l'exception. 

Par interaction, il faut entendre la solidarité, organisée ou non, des 
composantes de l'entreprise. L'aboutissement de la solidarité étant le main- 
tien du tout en tant que tel : physiquement et dans le temps. 

Il faut bien se rendre compte que le maintien physique du tout est 
une idée essentiellement dynamique : pour s'en pénétrer, il suffit de com- 
parer l'enfant devenu adulte et comprendre que son unité physique et ses 
fonctions essentielles se sont maintenues au travers d'un cadre à la fois 
cohérent et différencié. 



L'interaction,en outre, ne s'arrête pas au cadre de l'entreprise, mais 
s'étend à son environnement. Ce vaste champ est son territoire de vie. Au 
sein de celui-ci, l'entreprise se doit d'être en cohérence avec elle-même 
pour pouvoir l'être avec son environnement et réciproquement. 

A défaut, elle est dans une impasse ou se trompe de champ, et ceci 
est un état propice à la mort ou à la mutation (fusion, rachat...). 

Il en résulte que ce double équilibre ne peut apparaître que si le ca- 
dre de l'expression des interactions est aménagé, avec une attention parti- 
culière envers toutes les formes de relations. 

Si l'interaction, condition indispensable et favorable à l'établisse- 
ment d'un équilibre propre à la vie, conduit à la cohérence, il n'en reste 
pas moins qu'il s'agit là de conditions nécessaires mais non suffisantes. 

L'entreprise, considérée comme un système interactif, doit être dotée 
de propriétés spécifiques, auparavant énumérées. 

L'expérience montre que spontanément, c'est-à-dire à l'insu des diri- 
geants, ces propriétés tentent de s'exprimer. 

L'expérience montre encore que les décideurs qui en perçoivent 
l'importance et la nécessité sont en meilleure position de survie, en cas de 
crise aigüe menaçant la vie même de l'entreprise. 

Favoriser l'émergence et le respect de ses modes essentiels de fonc- 
tionnement permet en fin de compte à l'entreprise de recourir,non plus 
seulement à la simple pratique apprise, mais de passer au stade de l'action 
organisée. 

Du fonctionnement et de l'organisation de l'entreprise selon l'approche 
systémique 

C'est donc autour de cette idée force que gravitent les quatre parties 
de cet ouvrage : 

— structurer 

— organiser 
— réguler 
— informer. 

Chaque partie s'agence autour d'un mot-clef et chaque chapitre ex- 
plore un aspect parmi d'autres. 

Bien sûr, il existe de multiples redondances à travers les différents 



chapitres. Elles sont à la fois inévitables et nécessaires et les gommer aurait 
été inutile. Ces liens informels relient entre eux différents paragraphes. 

— Un chapitre préliminaire entraîne le lecteur sur une rapide revue de 
quelques concepts fondamentaux. 

Ramassées autour de deux notions-clés, structure et système, ces 
premières lignes font le point sur quelques débats théoriques. 

— Dans la première partie, nous nous interrogeons sur les formes d'évo- 
lution des organisations et des entreprises, en matière de structure. Jouant 
sur la recherche, aujourd'hui permanente, de nouveaux modes d'organisa- 
tion, notre projet est de présenter cette évolution à travers le «prisme» des 
systèmes et de donner aux «acteurs de ces transformations», les outils mé- 
thodologiques propres à les comprendre et à les assurer. 

— La seconde partie, centrée autour de la notion d'organisation, se 
veut être avant tout un recueil méthodologique. Il s'agit de donner aux 
lecteurs plusieurs types de démarches, fondées sur l'approche systémique 
et répondant à des questions qui se posent couramment dans les entre- 
prises. 

— comment rendre opérationnelles nos réflexions et nos actions de 
nature stratégique ? 

— comment dominer le développement, souvent «inflationniste et 
bureaucratique» des structures dites «administratives ou fonctionnelles» 
ou de «gestion» ? 

— comment enfin, représenter aisément et schématiquement les re- 
lations et les influences entre Services, Divisions, Filiales, afin de compren- 
dre et faire comprendre les besoins d'amélioration ou de restructuration ? 

— L'avant-dernière partie s'intéresse au concept très utilisé de régula- 
tion. 

On regroupe sous ce vocable divers modèles de réflexion et d'action 
dont l'objet principal est de permettre au système-entreprise de conserver 
ses structures et son propre potentiel. 

On s'attachera, en premier lieu, à la régulation économique et finan- 
cière, puis on traitera des aspects humains et «organisationnels» en matière 
de régulation. 

— Enfin, après avoir successivement étudié dans les trois premières par- 
ties le rôle déterminant de la structuration, de l'organisation et de la régu- 
lation, on se penchera sur une dernière fonction non moins importante qui 
est l'information. 



Cette fonction d'information, qui, depuis l'apparition de l'imprimerie, 
a pris une importance toujours plus considérable au niveau des médias 
grand public, c'est-à-dire au niveau macroéconomique, est en train de pren- 
dre depuis quinze ans, une place non moins fondamentale au niveau micro- 
économique avec l'arrivée d'une technologie toujours plus performante, 
plus souple, plus rapide, plus intégrée, plus fiable, tant sur le plan du trai- 
tement des textes et des nombres, que sur celui de la parole. 

L'intégration de ces nouvelles techniques que sont la télématique, la 
bureautique, la vidéotique, la robotique comme éléments ou environne- 
ments du système d'information de l'entreprise est au cœur de la démarche 
que nous tentons d'avoir dans cette quatrième et dernière partie. 



CHAPITRE PRELIMINAIRE 

L'ANALYSE EN TERME DE STRUCTURE 

ET EN TERME DE SYSTEME : 

EVOLUTION ET CONCEPTS 

I -  L'ANALYSE EN TERME DE STRUCTURE 

Le savoir humain, tant par son contenu que par ses catégories de 
transmission, reste et demeure découpé pour des raisons historiques, pra- 
tiques, sinon sociologiques. 

A titre d'exemple, les relations conflictuelles qu'entretiennent éco- 
nomie et sociologie risquent souvent de tourner en guerre d'annexion 
de l'une par l'autre. 

Ce problème est surtout critique en matière de sciences sociales. 
S'étant libérées de la philosophie et s'étant constituées en disciplines auto- 
nomes, déductives ou expérimentales, ces dernières se heurtent constam- 
ment au sein de controverses profondes. Parmi ces controverses, l'une 
d'entr'elles, relative au structuralisme, a fait couler beaucoup d'encre. 
Notre propos n'est pas de répondre à ce débat, déjà ancien, mais de rester 
sur le plan conceptuel et méthodologique, d'interroger les multiples sens 
du mot structure et d'en tirer finalement les relations essentielles, autour 
desquelles pourrait s'élaborer une définition pouvant intéresser la recher- 
che ici entreprise. 

A travers donc les multiples essais, doctrines, théories et voies de ré- 
flexion que l'on passera en revue, on essayera de clarifier le sens, parfois 



fuyant et flou du terme structure, avant d'employer ce concept à des tra- 
vaux plus concrets. 

1.1 Sens et contenu du terme structure dans différentes disciplines 

1.1.1 Structures mathématiques (1) 

Laissons ici s'exprimer Jean Piaget : «Il semble incontestable 
que la plus ancienne structure, connue et étudiée comme telle, a été celle 
de «groupe», découverte par Galois et qui a, peu à peu, conquis les mathé- 
matiques du XIXème siècle... Fondement de l'algèbre, la structure de grou- 
pe s'est révélée être d'une généralité et d'une fécondité extraordinaire». 

Si, toutefois, Evariste Galois a été parmi les premiers à dégager 
«l'idée de structure», le mouvement des Bourbaki a donné à cette idée ses 
lettres de noblesse. Ceux-ci ont généralisé l'emploi du concept de struc- 
tures en recherchant les structures fondamentales auxquelles pouvaient se 
rattacher les chapitres des mathématiques : «Structures algébriques»... 
«Structures d'ordre»... «Structures typologiques». 

Plusieurs caractéristiques méritent d'être retenues : 

— Il s'agit de constructions formalisées et théoriques ; leur création 
est avant tout le fait d'un acte d'intelligence. 

— Il s'agit des modèles abstraits et fondamentaux sur lesquels re- 
pose l'ensemble de la mathématique. 

— Il s'agit enfin d'une construction fondée sur les opérations et 
processus de transformation ou de mise en relation. 

Ainsi donc, depuis les travaux d'E. Galois, d'Hamilton, de Sylvester, 
jusqu'aux recherches d'unification de Bourbaki, les mathématiques con- 
temporaines font un usage décisif et intensif du concept de structure. 

Il faudrait joindre à ces travaux ceux qui construisent des systèmes 
mathématiques ayant d'autres systèmes mathématiques comme éléments. 
Il s'agit de la théorie des catégories où le concept premier est celui de 
«morphisme». 

1.1.2 Structure et Biologie 

Aux confins des Sciences «exactes» et des sciences sociales, la 
biologie a la volonté d'interpréter les propriétés de l'organisme par la struc- 



ture des molécules qui constituent ce dernier. 
«La structure est une notion simple, elle correspond à quelque chose 

de donné et non pas seulement à quelque chose d'intelligible... la notion 
de structure correspond à quelques nuances près, à celle d'organisation»... 
Ces remarques d'E. Wolff permettent de souligner plusieurs points : 

— la structure est d'abord et avant tout un agencement à découvrir 
ou découvert. 

— c'est une réalité concrète, une donnée qui se perçoit tout au long 
de la recherche ou de l'expérimentation. 

Par ailleurs, la biologie moderne, allant au-delà du simple agence- 
ment donné, confère à la structure des propriétés d'«autorégulation géné- 
rale» et de différenciation fonctionnelle des organes, sous-ensembles de la 
structure. 

1.1.3 Structures et sciences sociales 

Plusieurs courants distincts, mais sur le fond convergents, se 
sont développés. Le courant psychologique (Gestalt-Theorie), admettant 
une interaction entre sujet et objet, veut considérer que le sujet perçoit 
globalement tout ou partie de son environnement. 

Le courant sociologique, illustré par les travaux de T. Parsons et 
R. Merton, cherche à retrouver dans un ensemble en interaction, doué 
d'une certaine stabilité, les caractéristiques structurelles, et par là, à le 
traiter comme un système. 

Une discipline parfois oubliée, la démographie, offre d'excellents 
travaux sur les «totalités» d'un genre particulier ; l'excellente connaissance 
des structures de population sont des exemples d'un achèvement de ce qui 
n'est, dans d'autres disciplines, encore qu'une gestation. 

1.1.4 Linguistique et structure 

— De nombreux travaux postulent comme fondement d'un 
groupe social, les «rapports de communication». Notons que cette relation 
est au centre des disciplines, faisant appel à la théorie des structures : en 
particulier de la «linguistique» à partir de l'ouvrage de F. de Saussure et 
des contributions de R. Jakobson et N. Chomsky, la linguistique étant 
toujours selon de Saussure, une branche d'une discipline plus vaste : la 
sémiotique ou science des signes. 



— Ce sont cependant les membres de l'Ecole de Prague qui 
utilisèrent le plus le terme de structure en linguistique. Ils cherchaient «les 
lois de structuration» des systèmes linguistiques et retenaient comme 
structure trois éléments : 

- des relations entre les parties du système, 

- un conglomérat de relations jouant un rôle essentiel 
dans le système : la structure déterminant le système et constituant la 
forme du système, 

- une construction théorique issue des chercheurs. La 
mise en évidence de la structure étant le résultat d'un travail d'analyse 
approfondie, rendant compte des caractéristiques du système. 

— Il convient aussi de faire une place à la notion de struc- 
ture en anthropologie. Cette notion est particulièrement développée dans 
l'ouvrage de Claude Lévi-Strauss «Anthropologie structurale». 

Pour celui-ci, la structure ne se rapporte pas à la réalité mais en fait, 
aux modèles qui sont élaborés par le chercheur après investigation de cette 
dernière. 

Le modèle ainsi créé est expérimenté et permet après ajustement de 
dégager certaines structures remarquables ou fondamentales. 

Le modèle est le chemin vers la structure. 

1.2 Le développement de la notion de structure comme effort 
d'unification du savoir 

L'analyse structurale constitue donc un effort d'unification sous 
trois aspects différents : 

1 — La jeune théorie des structures, en distinguant les sujets actifs 
des sujets théoriques, en séparant réalité et modèles de la réalité, permet de 
transformer les connaissances sur la Société en une «science». Elle oriente le 
chercheur en lui donnant les moyens de critiquer sa propre recherche : une 
telle réflexion sur les «lois sociales» permet d'éviter toute illusion sur une 
théorie trop globale ou trop parfaite;le modèle n'est pas la réalité et incite 
à une réserve certaine face à la complexité de la réalité sociale. 

2 — Le degré de généralité de cette théorie permet de s'adapter à 
différents domaines de la connaissance, sans exclure d'autres méthodes. Le 



concept pousse à la formation d'une épistémologie et interroge le cher- 
cheur sur la façon dont il acquiert des connaissances dans sa discipline 
(l'abstraction ne fonctionnant pas de façon différente dans tel ou tel do- 
maine). 

3 — La formalisation, nécessitée par la théorie des structures, 
implique un recours aux mathématiques (instrument commun à l'ensem- 
ble des disciplines), et à la logique, ce qui ne peut que contribuer à une 
convergence méthodologique des différentes disciplines. 

Cependant, à partir de l'analyse des multiples sens du mot structure, 
ressemblances et différences apparaissent : 

1 — Les ressemblances 

Il est patent que deux aspects se retrouvent toujours : 

— Le mot structure désigne toujours la totalité des parties et rela- 
tions de l'ensemble étudié : (2) 

- le tout, 

- les parties du tout, 
- les liens entre les différentes parties et l'environnement. 

Ce dernier est le plus important ; nous découvrons avec ce concept 
l'importance des liens entre sous-ensembles. 

— En second lieu, la notion de structure apporte avec elle les idées 
de stabilité, d'invariance et de permanence : thèmes fort utiles lors de l'étu- 
de d'un ensemble complexe. 

De façon schématique, l'idée de structure invite à découvrir les va- 
riables principales du système étudié. 

2 — Les différences 

L'opposition se situe essentiellement entre les biologistes d'une part 
et les linguistes et les mathématiciens d'autre part (3). 

En biologie, la structure est quelque chose qui existe, qui est donnée 
et découverte dans l'expérience ou la recherche. 

Pour les mathématiciens au contraire, c'est avant tout et uniquement 
une construction abstraite et intellectuelle. 



Dans ce dernier cas, la structure est une sorte de modèle théorique 
permettant certaines investigations et ne peut être conçue comme principe 
d'organisation (4). 

II -  L'ANALYSE EN TERME DE SYSTEME 

2.1 Genèse et présentation 

Les idées se référant au concept de système, rencontrées vers le pre- 
mier quart du XXème siècle, n'ont pu encore se fondre en une théorie 
complète. 

L'analyse systémique possède cependant deux caractéristiques : 

— elle constitue un effort de synthèse, 

— elle est un cadre «ordonnateur». 

L'analyse systémique a débuté dans le domaine de la biologie (5). 
Une réponse au débat opposant les partisans de conceptions vitalistes 

et mécanistes fut donnée par L. Von Bertalanffy à travers une conception 
organiciste liant les apports positifs du mécanisme et du vitalisme. C'est 
cette conception qui fut à l'origine de ce qu'il est convenu d'appeler la 
«théorie générale des systèmes». 

La psychologie, elle aussi, fut touchée par les mêmes débats. Beau- 
coup d'aspects de la psychologie demeuraient inexpliqués si on les abordait 
par le behaviorisme, ou le freudisme. De nouvelles approches ont alors 
proposé de considérer l'homme comme une «personnalité active». 

A)En tant qu'effort de synthèse d'idées, la théorie des systèmes a 
montré que nombre de concepts, autrefois indépendants, étaient issus d'un 
même ensemble théorique. 

Il s'agit essentiellement des notions permettant de délimiter les fron- 
tières et le contenu des ensembles organisés, de contrôler leurs activités 
(stabilité, régulation, homéostasie), de définir et d'expliquer les modifica- 
tions provoquées ou subies par ces mêmes entités (adaptation, apprentissa- 
ge, téléonomie). 

Sa parenté avec le concept de structure est évidente. La manière 
dont, toutefois, elle s'efforce de les intégrer, la différencie du concept de 
structure. 



B) En tant qu'effort de coordination de ces idées, il faut noter que la 
théorie des systèmes n'en est qu'au tout début d'une intégration nécessaire 
des différents concepts, déjà présentés. 

La mise en ordre se fait actuellement sur deux plans; l'un reste très 
théorique, le second cherche à utiliser et unifier ces concepts, en vue 
d'applications opérationnelles. 

— Le niveau théorique général où s'élabore une «General systems 
theory». Celle-ci fait alors appel à des réflexions purement épistémologi- 
ques sur la logique, l'économie, la sociologie, la physique, la biologie... 

— Le niveau scientifique expérimental, où progressent des techni- 
ques dérivées des principes généraux de l'analyse systémique : théorie de 
l'information, recherche opérationnelle, analyse factorielle. L'étude des 
systèmes «Hommes-machines», l'analyse budgétaire dite P.P.B.S., la con- 
ception des systèmes de gestion, représentent assez bien ce courant plus 
appliqué. 

2.2 Utilité de la théorie des systèmes 

Lorsque François Perroux affirme que le mouvement de la pensée 
au XXème siècle «s'explique en termes de structure et de système», il 
émet un jugement lourd de sens et de vérité. 

L'histoire de la notion de système nous a permis de constater à quel 
point cela est vrai. Nous avons assisté à l'apparition des concepts de struc- 
tures et de systèmes au même moment et dans de nombreuses branches 
scientifiques, sans rapport les unes avec les autres. 

Ces convergences ne sont pas fortuites, il se passe quelque chose : 
nous sommes en face d'une évolution de la connaissance correspondant 
à une intelligibilité de l'univers par l'esprit humain. 

Le recours à la notion de système n'est pas une mode. C'est l'expres- 
sion d'un besoin et de la nécessité de prendre en considération les interdé- 
pendances, au lieu d'étudier les éléments. Concentrer l'attention sur les 
propriétés globales, les comportements d'ensemble, au lieu de s'attacher 
à la connaissance des parties. L'approche systémique, malgré les outrances 
de certains, est une méthode intellectuelle, une démarche d'esprit à la fois 
nouvelle et originale. Penser en termes de système, c'est porter son intérêt 
au comportement caractéristique d'un ensemble plutôt qu'expliquer tel 
effet par telle cause. Devant l'inflation, ce n'est pas chercher si ce sont les 



prix qui tirent les salaires, ou l'inverse, mais c'est demander pourquoi le 
comportement du système économique français est naturellement infla- 
tionniste, alors que les systèmes économiques d'autres pays secrètent con- 
tre l'inflation des processus régulateurs. 

— Penser en terme «systémique»,c'est rechercher les boucles de ré- 
troaction et leurs enchaînements, afin de mesurer ce qui va se passer. 

— Penser en termes de systèmes, c'est connaître l'intérêt de la régu- 
lation et du contrôle par opposition à l'utilisation de la contrainte régle- 
mentaire. 

— Penser en termes de système, c'est déceler les ressorts, les points 
sensibles d'un ensemble, plutôt que d'employer des moyens de contrainte 
inadaptés. 

Une critique faite à la théorie des systèmes est d'être séduisante, en 
enveloppant tout, mais de façon vague ; elle se réduit pour certains à une 
tautologie, ou à un syncrétisme vague. Ses hypothèses, abstraites, révèle- 
raient leurs faiblesses lors d'essais de prévision. 

Ces objections émanent de spécialistes qui sont dérangés par sa dé- 
marche transdiciplinaire et refusent de se laisser coiffer par elle. 

On peut dire que l'approche systémique évite l'erreur commise par 
ceux qui affinent certains travaux, en négligeant l'importance du contexte. 

Une fois le problème situé dans ses justes perspectives, grâce à l'ap- 
proche systémique, les disciplines spécialisées retrouvent leur utilité. 

La démarche systémique a pour objet de «localiser les spécialités 
techniques» dans un contexte général. Elle permet de bien appréhender 
les problèmes généraux, à charge pour les disciplines spécialisées de résou- 
dre les questions posées, après une analyse globale. 

Les disciplines spécifiques ne peuvent plus, aujourd'hui, se spécialiser 
toujours davantage, en espérant seules étreindre leur objet ; elles doivent 
unir leurs efforts, articuler leurs actions, sans que cela n'enlève rien à leur 
autonomie propre. Pour cela, elles ont besoin d'un cadre de référence ac- 
cepté par tous et permettant les échanges fructueux. 

Approche systémique et disciplines spécialisées ne sont pas antago- 
nistes, mais constituent des démarches complémentaires qui doivent dia- 
loguer en permanence et travailler les unes et les autres en relais perpétuel, 
afin de créer la seule interdisciplinarité qui puisse exister. 



2.3 La théorie des systèmes 

23.1 Les principes généraux 

23.1.1 — Retour sur l'historique... 

Le mot système vient du grec et signifie assemblage, 
composition. Bien que le concept de système ait une longue histoire que 
Birrien fait remonter au XVIème siècle, les premiers travaux scientifiques 
ont été élaborés vers 1920 avec Kohler sur les systèmes physiques et Lotka 
sur le concept général de système. Ce concept s'est précisé à partir du dé- 
veloppement des sciences bio-sociales et des problèmes pratiques posés par 
la technologie moderne. 

Ludwig Von Bertalanffy fut intrigué par le cloisonnement des disci- 
plines biologiques et l'approche uniquement analytique du fonctionne- 
ment des organismes vivants. il préconisa une appréhension synthétique de 
la biologie, l'organisme vivant devenant un ensemble unifié, organisé à tous 
les niveaux. 

Les travaux de Whitehead sur la philosophie du «mécanisme organi- 
que» et de Cannon sur l'homéostase entre 1925 et 1930, la redécouverte 
des travaux de Claude Bernard, permirent une prise de conscience générale 
de cette conceptualisation. 

Néanmoins, cette tendance nouvelle mit du temps à se faire accep- 
ter. Elle attendit les lendemains de la seconde guerre mondiale avant de 
s'imposer au monde scientifique. 

L'incompréhension venait, semble-t-il, de la différence des démar- 
ches. La démarche classique procédait d'un esprit d'analyse par lequel «il 
n'y avait jamais eu théorie plus générale que celle des sciences spéciali- 
sées» (Von Bertalanffy). Elle est issue du second précepte de la méthode 
cartésienne, «Diviser les difficultés en autant de parcelles qu'il se pourrait 
et qu'il serait requis pour les mieux résoudre». 

«L'approche système» fait appel à une démarche synthétique pour 
laquelle la réunification des parties d'un tout représente plus que leur 
juxtaposition. 

Déjà, en 1906, Henri Bergson s'élevait contre les conceptions méca- 
nistes et partitionistes de la science : 

«Que la vie soit une espèce de mécanisme, je le veux bien. Mais est-ce 
le mécanisme des parties artificiellement isolables dans le tout de l'univers, 
ou celui du tout réel ? Ce tout réel pourrait bien être, disions-nous, une 



continuité indivisible : les systèmes que nous y découpons n'en seraient 
point alors, à proprement parler, des parties ; ce seraient des vues partiel- 
les prises sur le tout. Et, avec ces vues partielles mises bout à bout, vous 
n'obtiendrez même pas un commencement de recomposition de l'ensem- 
ble, pas plus qu'en multipliant les photographies d'un objet, sous mille 
aspects divers, vous n'en reproduirez la matérialité». 

Parallèlement, l'économiste K. Boulding (6) arriva à des conceptions 
analogues à celles de Von Bertalanffy. Et l'on peut affirmer avec ce der- 
nier que «la théorie des systèmes répondait à une tendance cachée des di- 
verses branches de la science». 

La crédibilité de la théorie générale des systèmes a crû, grâce aux 
apports de la «cybernétique» de Wiener (1948), de la théorie de l'infor- 
mation de Shannon et Weaver (1949) et de la théorie des jeux de Von 
Neumann et Morgenstern (1947). 

Wiener développa les concepts de cybernétique, de rétroaction et 
d'information dans les domaines technologique, biologique et social. 

23.1.2 — Avant d'aller plus avant dans la description des 
systèmes, il est bon de retenir une définition pour ce terme que nous utili- 
serons souvent tout au long de cette étude. Nous avons retenu celle que 
propose C.W. Churchmann dont les travaux ont fortement contribué à 
faire avancer la recherche sur les systèmes (7) : 

«Bien que le mot système ait été défini de bien des façons, tous les 
auteurs s'accorderont sur le fait qu'un système est un ensemble de parties i 
coordonnées en vue d'accomplir un ensemble de buts». 

2.3.2 Eléments de cybernétique 

Etymologiquement, la cybernétique (8) est l'art du gouverne- 
ment ou la science du pilotage. D'après Norbert Wiener, «la cybernétique 
est la science des communications et du contrôle dans les systèmes». 

La cybernétique donne lieu ainsi à de nombreuses utilisations ; elle 
a été appliquée à l'étude du fonctionnement du cerveau et à celle du 
comportement des organismes vivants. Elle est une science essentiellement 
fonctionnelle. Ses propriétés sont donc indépendantes de la nature des 
systèmes qu'elle appréhende. 

Un système est un ensemble composé de parties. Il est doué d'une 



structure. Cette structure, mise en place par un être pensant motivé, vise 
à la réalisation d'un certain nombre d'objectifs par l'application de traite- 
ments adéquats. Ceux-ci nécessitent la mise en œuvre de moyens appro- 
priés. Le résultat des traitements est comparé aux objectifs. Le cas échéant, 
des actions correctives ou rétroactions (en anglais «feed-back») doivent 
permettre de réaliser les objectifs. Le processus est itératif et boucle jusqu' 
à leur réalisation. Enfin, ce système évolue dans un environnement avec 
lequel il procède ou non à des échanges. Le schéma ci-dessous résume 
les principes majeurs de la cybernétique. 

2.3.3 Contrôle et régulation 

2.3.3.1 — Définition du contrôle d'un système 

Le problème consiste donc à déterminer le gouverne- 
ment et le contrôle du système. 

Un système est dit «sous contrôle» si l'on sait fixer des objectifs et 
les atteindre. En d'autres termes, il faudra : 

— sélectionner et déterminer l'amplitude des variations des critères 
représentant les objectifs. Ces critères seront appelés les variables essentiel- 



les ou les variables d'état du système. J. Melèse définit les variables essen- 
tielles comme étant des «variables du système» choisies comme critères 
caractéristiques de la réalisation de sa mission. 

— sélectionner et déterminer l'amplitude des variations des directi- 
ves à donner au système afin d'amener et maintenir les valeurs des varia- 
bles d'état dans leur amplitude de définition. Ces directives sont appelées 
les variables d'action du système. 

2.3.3.2 -  Les degrés de contrôle d'un système 

Un système isolé du milieu extérieur peut être entière- 
ment contrôlé en agissant directement sur les variables d'action. 

Généralement, les systèmes sont ouverts sur l'extérieur, sur l'environ- 
nement, sur d'autres systèmes, et leurs interférences avec le système étudié 
sont plus ou moins déterminées dans leurs effets inconnus. Pour pallier ces 
difficultés, on introduit un régulateur qui reçoit des informations du mi- 
lieu extérieur, ainsi que les valeurs des paramètres sélectionnés par l'organe 
de contrôle en fonction des degrés de réalisation des objectifs. Ce régula- 
teur choisit en conséquence les valeurs des variables d'action. 

Dans la plupart des cas, le régulateur ne perçoit pas directement les 
perturbations introduites par le milieu extérieur. Il ne reçoit que l'écart 
des variables essentielles aux normes imposées par l'objectif visé. L'infor- 
mation est plus pauvre que précédemment, son cheminement est plus long 
et les corrections plus tardives. C'est un système à régulation par rétroac- 
tion ou feed-black. 

23.4 Principales propriétés des systèmes 

— La loi de la variété requise. 

W.R.Ashby dans son livre «Design for a brain» définit la 
variété comme le logarithme à base 2 du nombre d'états que peut revêtir 
un système. A partir de cette définition, Ashby démontre qu'un système 
de variété (V) ne peut être totalement contrôlé par un autre système que 
si la variété de ce dernier est au moins égale à V (9). 

Cela signifie que le système de contrôle et celui de régulation doivent 
être au moins aussi riches en possibilités que le système à contrôler. 



— La stabilité. 

Un système est stable s'il revient à l'état initial après l'ap- 
plication de perturbations, ou tout au moins s'il revient dans un état voi- 
sin. On parlera alors de zone de stabilité. Tous les systèmes de régulation 
doivent conduire à la stabilité. 

Ashby démontre que tout système isolé tend vers la stabilité. Sa va- 
riété diminue et tend vers zéro. Un système perturbé est instable, la fixa- 
tion de ses objectifs devient impossible. 

Il est bien connu que la variété d'un système est toujours inférieure 
à la somme des variétés qui le constituent. Ceci démontre, s'il en était en- 
core besoin, que l'approche système se veut globale afin de permettre d'ap- 
préhender la variété totale d'un système et non seulement la somme de ses 
composants. 

— L'adaptabilité. 

L'adaptabilité d'un système est sa capacité d'évolution ; 
c'est-à-dire d'adaptation aux variations de son environnement. Ceci a pour 
conséquence que : 

— sa stabilité ne doit pas être trop élevée, 
— sa variété doit avoir la possibilité de s'accroître si nécessaire, 
— la durée de recherche par interaction des zones de stabilité doit 

être compatible avec la cadence d'apparition des perturbations, sinon le 
système sera perpétuellement en déséquilibre. 

— L'apprentissage. 

L'apprentissage d'un système est sa faculté d'utiliser les ef- 
fets passés de l'adaptation ; il permet d'accélérer le choix de nouvelles con- 
ditions de fonctionnement face à une transformation de la situation. L'ap- 
prentissage suppose la mémorisation et la capacité de recherche des infor- 
mations dans la mémoire. 

De même que pour la variété, la propriété d'additivité n'est pas res- 
pectée pour l'apprentissage. 

— Le degré d'organisation. 

La stabilité, l'adaptation et l'apprentissage sont des carac- 
tères fortement liés entre eux. Leur existence et leur valeur sont condition- 



nées par la structure du système. 
Suivant le degré d'organisation de la structure du système, on parlera 

de sur-organisation ou de sous-organisation. 
On dit qu'un système est sur-organisé lorsqu'il est très fortement 

couplé, c'est-à-dire que tous ses éléments sont reliés entre eux, d'une ma- 
nière plus ou moins complexe : une modification ponctuelle et localisée 
entraîne une chaîne de perturbations à travers tous les éléments du systè- 
me. n ne pourra corriger le constant déséquilibre créé par la vitesse même 
de propagation des perturbations. 

A l'opposé , un système est dit sous-organisé lorsque les éléments 
de ce système sont faiblement couplés et les informations circulent peu. 
Son inertie est forte. Son adaptabilité est faible. Son apprentissage se trans- 
forme en routine. 

Les systèmes viables et efficaces se situent entre ces deux cas extrê- 
mes ; le degré de couplage caractérise l'architecture de la variété du con- 
trôle et de la régulation du système. 

23.5 Principaux types de système 

Les systèmes peuvent être classés suivant plusieurs critères, ce 
qui multiplie le nombre des classifications. 

Parmi celles-ci, retenons-en quelques unes : 

— Systèmes fermés, systèmes ouverts. 

Un système est dit fermé lorsqu'il est totalement isolé ; il n'échan- 
ge rien avec son environnement. A partir d'un état initial donné, il n'a 
qu'un seul état final possible. 

Un système est ouvert lorsqu'il est relié à son environnement. D 
échange avec lui des flux (matières, informations, perturbations, etc...). 
A partir d'un état initial donné, il a généralement plusieurs chemins possi- 
bles pour atteindre un état final : Exemple : l'entreprise. 

— Systèmes naturels, systèmes finalisés. 

Un système est dit naturel s'il n'existe pas de pensée finalisatrice 
fixant des objectifs, c'est-à-dire s'il ne possède pas de décideurs mais des 
règles programmées. 

Il est généralement couplé à un système de régulation : Exemple : 
le cœur pour la circulation sanguine. 



Un système est dit finalisé si une volonté extérieure lui injecte des 
objectifs. Exemple : l'entreprise. 

Néanmoins, cette distinction entre les deux types de système est 
toute théorique et dénote plutôt une tendance, car il existe des systèmes 
finalisés à comportement naturel : auto-organisation des systèmes finalisés 
et des systèmes naturels finalisés : c'est le cas de l'élevage des animaux. 

— Classification hiérarchique des systèmes en niveaux. 



NOTES BIBLIOGRAPHIQUES 

1. Jean PIAGET : Le structuralisme, P.U.F., page 17, chapitre II. 

2. P. DELATTRE : Système, Structure, Fonction, pages 47 - 48- 49, 
chapitre II, La Notion de structure. 

3. P. TABATONI, P. JARNIOUD : Les Systèmes de gestion, pages 
174 à 178, III partie, chapitre II, P.U.F. 

4. P. TABATONI et P. JARNIOUD : Les Systèmes de gestion, pages 
179- 180, P.U.F. 

5. Ludovic VON BERTALANFFY : Théorie générale des systèmes, 
Edition française, Dunod, pages 159 et suivantes. 

6. K £ .  BOULDING : General System Theory, the skeleton of  Science, 
Introduction, 1956-1967. 

7. C.W. CHURCHMANN : The systems approach, Dell Pub. Co., 
N.Y. 1968. 

8. W.R. ASHBY : Introduction à la Cybernétique, Dunod, 1958. 

9. W.R. ASHBY : Design for a brain - the origin of adaptation Behavior, 
John Wiley And Sons, 1952. 



1ère PARTIE : STRUCTURER 





L'objet de cette première partie est de présenter l'apport des démar- 
ches issues de la théorie des systèmes et des réflexions sur la notion de 
structure. ' 

Un premier chapitre s'emploie à caractériser ce qu'est une structure 
pour une organisation et à présenter les efforts actuels pour rechercher 
d'autres formes structurelles. Il insiste en particulier sur les conditions de 
validité de ces formes nouvelles. 

Partant des caractéristiques qualifiées de fondamentales, il présente 
deux grands modèles d'organisation (structuration par verrou) et (structu- 
ration par réseau) et s'attache à montrer que la recherche d'un nouvel 
équilibre passe par une étude précise des tâches, des fonctions et des 
contributions réciproques.. 

Le chapitre suivant s'emploie à répondre aux questions posées par le 
précédent, en définissant l'apport concret du mouvement systémique à 
l'analyse des organisations et en présentant une démarche opérationnelle. 

Cette démarche a pour fondement à la fois l'analyse fonctionnelle 
et l'utilisation concrète de notions purement <systémiques». 

On insiste notamment dans le paragraphe introductif sur l'apport 
des concepts systémiques à l'analyse du fonctionnement des organisations. 

Le troisième et dernier chapitre complète la démarche d'analyse ex- 
posée au chapitre précédent, en insistant tout particulièrement sur les prin- 
cipales disfonctions qui apparaissent au sein des structures des entreprises. 

Il ne s'agit pas, à proprement parler, d'un chapitre <rméthodologi- 
que», mais d'un canevas résumant à l'avantage des utilisateurs les disfonc- 
tions essentielles en matière d'organisation. 



Ces trois chapitres ont donc un triple objectif : 

-  faire comprendre par delà les «idées générales» et les «idéolo- 
gies», les vrais mécanismes des organisations, 

-  présenter une démarche concrète d'application rapide et capable 
d'intégrer un maximum de paramètres aisément repérables ou mesurables, 

-  attirer l'attention sur les «symptômes cliniques» nécessaires à 
tout «diagnostic» fiable du fonctionnement d'une organisation. 



CHAPITRE 1 

STRUCTURE ET ORGANISATION 

Les pages précédentes nous ont amenés à concevoir la structure en 
matière d'organisation, comme le Principe fondamental d'agencement d'un 
ensemble social quelconque. 

La notion de structure se rapporte donc au «mode d'arrangement 
des organes variés et différenciés qui constituent une organisation» (1). 

Une telle définition implique que le choix d'un type donné de struc- 
ture entraîne une certaine vision : 

— des missions relatives à l'organisation, 

— des relations et rapports de pouvoir entre les différents groupes et 
organes qui la constituent, 

— des conditions et contraintes de mise en œuvre des actions exer- 
cées collectivement. 

On le voit, ce choix : 

— s'il s'arrête à l'essentiel du mode d'organisation, 

— induit une forte influence des valeurs auxquelles, implicitement 
ou explicitement, les groupes au pouvoir se réfèrent. 

La structure en matière d'organisation est en très grande partie l'ex- 
pression conjuguée des normes et des choix politiques au sens plein du ter- 
me qu'effectuent les «parties prenantes» dominantes. 

Cela ne veut pas dire que la structure, comme principe d'agencement 
soit le reflet d'un certain pouvoir, mais bien au contraire, qu'elle est dans 
une situation donnée pour une catégorie précise et une mission définie, la 



forme stable, créatrice d'un certain ordre permettant en son sein, la mise 
en œuvre d'actions variées. 

En outre, le terme même de structure n'épuise pas tout ce qui fait 
une organisation. En effet, l'essentiel des pratiques et des processus (de 
gestion, de décision, d'analyse, d'adaptation...), s'il est canalisé au sein de 
«la structure», est défini, précisé après. La structure est prémice et créa- 
trice de contraintes plus ou moins lourdes, ou de possibilités plus ou 
moins ouvertes suivant le degré de détermination que son choix impose 
aux pratiques et processus qui forment la trame concrète de toute organi- 
sation. 

A la fois principe unificateur, cadre de stabilité et expression d'un 
choix, face à la mission donnée, la structure «principe d'agencement» af- 
firme, face à l'environnement et aux individus qui la composent, son exis- 
tence et sa pérennité. 

— La structure (2) ou plutôt les structures constituent l'infrastruc- 
ture de base des organisations, et ce, en instituant des organes variés aux 
fonctions précises (pilotage, soutien technique, rôle logistique, gestion ad- 
ministrative, etc...) et aux procédures diverses, ainsi qu'en défmissant sta- 
tuts, rôles et procédures relationnelles. 

— Afin d'agencer ce tout complexe qu'est une organisation, il est 
indispensable de recenser les caractères fondamentaux que l'on retrouve à 
des degrés divers d'intensité, dans chaque forme organisationnelle. Ce re- 
censement d'ordre typologique est nécessaire, car il introduit et permet 
des choix conscients lors d'un arbitrage rendu sur la forme que devra revê- 
tir telle division d'une entreprise ou tel service d'une administration ( § 1). 

Au-delà de ces caractéristiques essentielles, il nous faudra aussi abor- 
der et déterminer les catégories structurelles fondamentales que l'on re- 
trouve en tout ou partie dans chaque organisation. Les paragraphes sui- 
vants s'arrêteront donc plus longuement sur les deux macro-modèles struc- 
turels que l'on peut actuellement voir à l'œuvre. ( § 2 et § 3). 

Enfin, on s'attachera à poser un certain nombre de questions ( § 4  
et § 5) visant à renouveler les perspectives d'approche en matière d'orga- 
nisation des structures. Ces mêmes questions nous permettront de faire 
la transition vers le chapître suivant. 



1 -  CARACTERISTIQUES STRUCTURELLES FONDAMENTALES 

L'idée de définir les caractéristiques de base des organisations n'est 
pas neuve. De nombreux auteurs s'y sont livrés ; conscients de l'intérêt pri- 
mordial d'une telle démarche, nous sacrifierons à la tradition par recon- 
naissance du besoin. 

Caractériser les constituants fondamentaux d'une structure, c'est à 
terme se donner le moyen de comparer deux ou plusieurs entités organisa- 
tionnelles différentes et en tirer, si besoin est, profit pour l'action et l'amé- 
nagement futurs. 

Cette typologie peut se présenter de la façon suivante. On s'attachera 
en premier lieu à la description des caractéristiques organiques (celles dont 
la présence, à des degrés divers, est indispensable à l'existence et à la survie 
d'une structure quelconque), avant d'aborder la présentation des caractères 
descriptifs qui permettent d'appréhender l'économie générale d'une struc- 
ture donnée. 

1.1 Les caractéristiques organiques (3) 

Les conditions nécessaires à l'existence et à la survie d'une organisa- 
tion peuvent s'énoncer de la façon suivante : 

— besoin d'une permanence des statuts, des mécanismes, des procé- 
dures... etc. afin d'exprimer des constantes nécessaires au repérage par 
chacune des données essentielles (qu'elles soient financières, techniques, 
culturelles, juridiques,...) et de permettre la création d'une mémoire col- 
lective. 

— besoin d'une diversité à tous les échelons et à tous les stades afin 
d'affirmer l'autonomie nécessaire des cellules les unes par rapport aux au- 
tres, et éviter tout blocage en chaîne. 

— besoin d'une définition précise des frontières entre chaque unité 
afin d'éviter l'aliénation préjudiciable de l'une par l'autre. 

Histoire et permanence, complexité et autonomie, frontière et terri- 
toire propre, trois thèmes, trois séries de caractères fondamentaux dont la 
présence est le garant d'une structuration potentiellement efficace, car res- 
pectant les besoins essentiels de toute organisation collective et complexe. 



1.1.1 Permanence ou Invariance (4) 

L'existence d'éléments stables, permanents, invariants, est une 
condition nécessaire. S'interroger sur leur existence, leur spécificité, leur 
développement ou les moyens d'une acquisition progressive en cas de créa- 
tion d'une entreprise par exemple, reste un acte important pour ne pas dire 
obligatoire. 

En leur absence, une organisation et à fortiori, une structure, ne sau- 
raient exister réellement, car ce sont ces éléments qui la distinguent des 
autres, lui permettant de se différencier et de se retrouver, «immuable et 
changeante» à travers des époques successives. Une structure, quelle qu'el- 
le soit, se caractérise, se définit par la présence de certains invariants : style 
de gestion, relations de pouvoir, définition des responsabilités, rôles res- 
pectifs des différents organes. La permanence de certaines relations, de cer- 
tains processus ou mécanismes divers assure une continuité par mémorisa- 
tion et reconnaissance. On ne bouleverse pas impunément le mode d'agen- 
cement d'une collectivité, où l'on ne crée pas (par décret !) un type donné 
d'organisation, sans faire référence à ces invariants fondamentaux que 
sont, les rôles respectifs, les catégories relationnelles et les attributs pro- 
pres à chaque entité. 

1.1.2 Diversité et Autonomie 

Un service, une division, une entreprise, jouissent d'une struc- 
ture diversifiée ou complexe à partir du moment où peuvent se régler à 
leur niveau un nombre important de problèmes variés. Etre complexe ou 
diversifié signifie pour une structure être riche en interrelation et donner 
latitude à une quelconque entité d'évoluer et de changer d'état facilement. 
Le comportement d'une organisation, dont la structure (mode d'agence- 
ment des relations et des pouvoirs !) permet l'adaptation et l'apprentissage, 
face aux réactions et aux stimuli de l'environnement, sera toujours plus ri- 
che et plus efficace. En d'autres termes, la définition d'une bonne structu- 
re doit se pencher sur la question de l'autonomie de ces principaux consti- 
tuants ou composants. 

Définir une certaine liberté de manœuvre (définition des pouvoirs, 
allocations des moyens, établissement conjoint des procédures de contrôle 
et de liaison) permet à un sous-ensemble donné de protéger ses invariants 
(modes internes de fonctionnement) et par là, d'assurer la présence de ce 
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